
Nous avons besoin 
 

 de banques 
et d’assurances citoyennes 
et équitables pour sortir 
de la spéculation de 
décider 
 de l’affectation 
de notre « terre » par un 
droit à la citoyenneté 
économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une initiative de février à juin 2011 
 

Avec des outils pour agir individuellement ou collectivement 
 des lettres spécifiques à adresser, par leurs sociétaires, à chaque 

coopérative ou mutuelle bancassurance,  

 des lettres à adresser aux élus : maires, conseillers municipaux, président 
et conseillers généraux, président et conseillers régionaux, députés, 
sénateurs pour qu’ils assistent aux assemblées et soutiennent la campagne 
« Questions écrites aux ministres » 

 

Avec quatre temps exceptionnels 
 15 avril PUBLICATION  indicateurs  " investissement en local des 

dépôts bancaires locaux" par régions  et départements et du ratio "Terre 
nourricière" 

 15 mai   PUBLICATION La parité et le cumul des mandats électifs et 
représentatifs dans les coopératives et mutuelles de la bancassurance  
 28 avril   RENCONTRE PARTAGE   Nous proposons aux associations 

qui accompagnent juridiquement leurs adhérents de participer au partage de 
la jurisprudence concernant les litiges sociétaires/clients et bancassurance 
réglés amiablement ou judiciairement.  

 01 mai /30 juin Campagne questions écrites aux Ministres concernés 
par la bancassurance. 

Construire notre droit à 
une démocratie économique 

en décidant 

 de l’affectation de notre argent 
dans la bancassurance  

 de l’utilisation des sols ? 
 

Certains peuples accèdent à la démocratie 
politique. Nous savons qu’elle est fragile et que 
nous devons veiller à la protéger, à la 
développer.  Aujourd’hui en France est-ce 
suffisant  pour répondre aux attentes et 
espérances ? 
 

Avec la crise économique, devenue aussi 
sociale, avec la spéculation inacceptable sur les 
produits agricoles alimentaires, avec les 
hausses des tarifs de l’énergie, avec le retour 
rapide des bénéfices dans les banques 
françaises, (plus de 20 milliards en 2010) nous 
constatons qu’aucune solution efficace n’a été 
réellement mise en œuvre. 
Comment avons-nous été consultés ? Comment 
avons-nous pu proposer des solutions 
alternatives à celles qui ont conduit au chaos 
économique, aux inégalités croissantes, au 
point de pousser 15 millions de français, un sur 
quatre, à  100€ près par mois dans le ravin 
vertigineux de la précarité ou la spirale du 
suicide ? 
 

Il est possible de construire ensemble des 
alternatives répondant à nos nouvelles 
aspirations. 
Les indicateurs que nous vous proposons 
aujourd’hui peuvent être des instruments pour 
agir ,  

-agir pour reprendre la maitrise de notre 
argent déposé en banque et dont nous 
sommes les seuls propriétaires 
-agir pour reprendre et préserver la 
souveraineté alimentaire qui est entrain de 
nous échapper. 

 

Merci à tous ceux qui nous informent des 
actions entreprises 
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Ap2E Agir pour une Economie Equitable 
Le Guide de l’Economie Equitable. 
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Publication de 2 indicateurs citoyens 
                                    troisième campagne d’opinion suite… 

 Investissement en local des dépôts bancaires locaux  
 surface de terre nourricière et forêt par habitant  

 

Un suicide toutes les 50 minutes :  
                                    Silence de rigueur dans l’indifférence générale :  pourquoi ?  
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Communiqué de Sud BPCE 13 avril 2011 

                   Travailler à en mourir Lire pages 6 et 7 
« Bonjour,Voici le dernier communiqué de presse de Sud BPCE. Voyez si vous pouvez 
relayer cette information  auprès de vos réseaux. Merci d'avance  
Patrick Saurin  Sud BPCE » 
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Vos élus : Sénateurs, Députés, Conseillers régionaux, Conseillers Généraux, Conseillers communauté de 
commune , Maire, Conseillers municipaux sont ils présents 

aux assemblées générales de votre banque coopérative et de votre mutuelle d’assurance ou de santé? 

 

Les chiffres de la page 
suivante sont publiés 

chaque mois au niveau 
de chaque département  

Ils sont communiqués 
par votre banque à la 

Banque de France. 
 

Citoyennes - citoyens, 
vous souhaitez obtenir 

aussi 
une citoyenneté 

économique. 
.  

#.Votre banque est une 
banque privée : 

demandez 
communication de ces 
chiffres par courrier  
 

#.Votre banque est une 
coopérative bancaire  

Banque Populaire 
 Caisse d’Epargne  

Crédit Agricole  
 Crédit Mutuel  

 Crédit coopératif  Casden… 
 

#.Une mutuelle qui a 
aussi une activité 
bancaire  

Macif – Mail – Maaf,  

 
demandez 

communication de ces 
chiffres par courrier et en 

cas de non réponse 
demandez par courrier 

l’inscription de cette 
question à l’ordre du jour  

de votre prochaine 
assemblée générale 

2010 Des arbitrages bancaires peu favorables à l’emploi, au développement 
durable, aux dépôts rémunérés ? 

En octobre 2010 les encours de dépôts dans les banques s’élevaient à 1313 milliards  
pour 1235 mrds en septembre 2009 soit une progression de 6,3%, (77,8 milliards). Les 
encours de crédits s’élevaient à 1581 milliards en octobre 2010  pour 1511 mrds en 
septembre 2009 soit une progression de 4,6% (69,9 milliards). La progression des 
dépôts des citoyens a donc été plus importante que la progression des crédits 
accordés par les banques. 

 Dépôts : les comptes ordinaires ont progressé de + 9,5%, les livrets courants de + 

5,3%, les livrets de développement durable diminuaient de 2,6%. 
Pourquoi cette baisse ? Pourquoi une progression aussi importante des comptes 
non rémunérés ? Pourquoi une progression de seulement 5,3% des livrets 
rémunérés ? 

 Crédits : les crédits d’équipement ont progressé de + 4,4%, les crédits à l’habitat de 

+7,5%, les crédits de trésorerie diminuaient de 1,2%.  
Pourquoi les crédits concernant les entreprises sont-ils en baisse ou en moindre 
progression alors que cela concerne le maintien ou la création d’emplois ? Les 
Crédits à l’habitat seraient-ils plus rémunérateurs que les crédits à l’entreprise ? 

 

2010 Les inégalités bancaires à la source de l’inégalité économique entre 
départements et régions de France ? 

En 2010, 7 régions (pour 4 en 2009) 18 départements (pour 14 en 2009) ont bénéficié 
d’encours de crédits supérieurs à leur participation aux encours de dépôts. 

Pourquoi les fonds déposés dans les banques de 78 départements (8 
départements sur 10), ont-ils été investis dans seulement 18 départements ? 
Qui en a décidé ? 

Exemples pour mieux comprendre :  
Seine Saint Denis encours de dépôts 19,12 milliards - encours de crédit 16,3 milliards, Val 
de Marne dépôts 24,7 milliards – crédits 20,7 milliards, Puy de Dôme dépôts : 13 milliards - 
crédits 11,5 , Nièvre dépôts 4 milliards - crédits 3,3 milliards, Haute Loire dépôts 4,7 
milliards - crédits 3,2 milliards, Ardèche dépôts 6,2 milliards - crédits 3,6 milliards 

 

Les sociétaires privés d’une décision stratégique pour leur territoire ? 
Dans les coopératives et mutuelles de la bancassurances, (60% des dépôts 
bancaires) les sociétaires ne devraient-ils pas avoir le pouvoir économique de 
décider de l’emploi de l’argent dont ils sont seuls propriétaires ? Ne pourraient-
ils pas exercer ce droit par un vote en assemblée générale au lieu de déléguer 
cette décision aux administrateurs locaux qui eux même délèguent aux instances 
régionales et nationales ? 

Pour éviter le retour aux spéculations des banques françaises,  
vous devriez décider de l’affectation des fonds que vous y déposez 

22 millions de Françaises et de Français, 

sociétaires d’une banque coopérative, ont le pouvoir de décider 
 

Une Française ou Français sur 2 est sociétaire de sa mutuelle d’assurance. 
4 

Il devrait pouvoir y décider démocratiquement des orientations principales 

Ap2E prochaine initiative   un droit de préemption pour les salariés 
« Le Préambule de la constitution de 1946 énonce dans ses principes le droit de travailler et le droit d’obtenir un emploi, le droit à 
la participation et à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises»  
Un droit de préemption, protège le locataire d’un logement en cas de vente par son propriétaire en lui permettant de se porter 
acquéreur du logement  La législation ne protège pas le salarié en cas de vente de son entreprise en lui permettant de la 

racheter en lui attribuant un droit de préemption.    Ap2E Salariés de nouveaux droits    Site : http://www.ap2e.info/        ap2e.org 
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Dans votre département la distribution des crédits  
est elle supérieure ou  inférieure à la collecte des fonds  

pour le logement, et pour les entreprises ? 
 

supérieure: Ratio > à 1      inférieure : Ratio < à 1 
 

 

 

 

 

colonne 5 : indicateur septembre 2009 - colonne 6 : évolution octobre 2010 
Source Banque de France  DGS - Direction des Statistiques Monétaires et Financières 

Centralisation financières territoriales Tableaux encours des dépôts au…Tableaux en cours des crédits au … 

  

Contactez 
votre Maire, vos élus  
pour qu’ils mettent  
en place cet indicateur  
sur votre territoire… 
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(1) Pour votre information 
L’ « Indicateur Terre nourricière » que nous mettons en débat est une idée suggérée par Daniel Vuillon agriculteur, co-

initiateur des AMAP en France et du réseau de Urgenci qui regroupe au niveau mondial des citoyens, producteurs agricoles, 
consommateurs, militants, acteurs politiques impliqués dans une approche économique alternative appelée les Partenariats 
Locaux Solidaires entre Producteurs et Consommateurs (PLSPC)  (Les AMAP en France Les CSA dans les pays anglo-saxons Les 

ASC au Québec Les Teikeis au Japon Les Reciproco au Portugal) 

Emmanuel Bailly Fondateur et Directeur de Ecorégion® Concept & Territoires propose l’indice ISA Indice de Sécurité Alimentaire. 

Terres agricoles qu’en est-il ? 
 

En 2 0 0 9 , l ’ a g r i c u l t u r e 
s’étend sur 54 % du territoire 
métropolitain, la sylviculture sur 24 
%. L’habitat, les sports et les loisirs 
en utilisent 6 %, l’industrie et les 
services 2%, les transports 3 %. Les 
terres vouées à l’agriculture sont 
essentiellement des espaces 
cultivés et des surfaces en herbe, 
mais elles peuvent être également 
constituées de friches et landes 
destinées à l’élevage, et d’espaces 
artificialisés comme les bâtiments 
d’exploitation ou les serres.  
Entre 2006 et 2009, les usages 
agricoles ont perdu 1% au profit de 
l’industrie, des services, des 
transports, de l’habitat et des loisirs. 
L’élevage recule, les productions 
végétales progressent. Les sols 
agricoles ont perdu en moyenne 
93.000 hectares sur les trois 
dernières années. Les espaces dits 
naturels occupent plus du tiers de la 
France. La forêt, qui a longtemps 
progressé, ne semble plus gagner 
de terrain. 

Construire notre droit à une démocratie économique en décidant 
de l’affectation de notre argent en banque et de l’utilisation des sols? 
 

 
Les terres agricoles et la forêt vont 
devoir nous nourrir, mais aussi 
nous procurer de l’énergie pour 
nos habitations et nous déplacer.  
 

De plus en plus les productions 
agricoles vont se substituer au 
pétrole dans la production 
industrielle.  
 

Dés 1990, 20 ans déjà, Sylvie 
Mayer, Parti pris pour L’Ecologie 
(page 124), s’élevait contre la 
tentation des agro-bio-carburants. 
En peu d’année, la mise en œuvre 
des biocarburants et la crise 
financière ont mis  à mal  
« les marchés » agricoles et leur 
régulation nécessaire.  

Les spéculations financières, les émeutes de la faim qui en découlent vont-
elles se poursuivre ? Seule une intervention des citoyens du monde dans les 
décisions pourrait peut être y mettre fin. 
La Terre devient donc très précieuse pour notre devenir et celui des 
générations futures.  
En France, l’urbanisation maitrisée par une minorité a  conduit à la destruction 
de plus 10 millions d’hectares de bonnes terres agricoles, de proximité. Ces 
terres auraient favorisé la création de circuits courts entre paysans et 
consommateurs, et peut être permis à 8 millions de français de les utiliser, 
comme le font 16 millions de japonais depuis de nombreuses années.  

Allons nous gâcher 10 millions d’hectares supplémentaires dans les 
prochaines années ?  
Qui en définitive décide ? Qui profite de l’urbanisation extensive?  
Les citoyens sont-ils réellement associés à ces décisions ? 
Ne devrions nous pas décider démocratiquement comment doit être 
« affecté » et « géré » le sol sur lequel nous vivons? 

Il y a urgence. Une partie du sol de la ville de Lyon n’appartient pas aux 
propriétaires des immeubles (bail emphytéotique). Dans certains pays le sol 
appartient à l’Etat.  

Pourrons-nous encore longtemps laisser quelques uns, parfois sans 
transparence, décider à notre place?  
Ne devons nous pas inventer une démocratie plus participative? 
 

Il est admis : 
- qu’un produit agricole parcourt en moyenne 1.500km en France 2.400km 
au USA 
- qu’être bien nourri c’est disposer de 2200 à 2400 calories par jour et 50 à 
60 grammes de protéines.  
- qu’une calorie d’origine végétale nécessite 10 fois moins de surface 
qu’une calorie d’origine animale. 

Certains avancent que nous devrons réduire notre consommation de viande de 
30 à 40 % . Certains estiment impensable de nourrir 9 milliards de personnes, 
d’autres pensent que c’est possible, y compris en bio. 
 

Il est nécessaire qu’universitaires, agronomes, agriculteurs nous proposent une 
surface-référence de « Terre nourricière » à comparer aux surfaces agricoles 
de proximité existantes. 
Daniel Vuillon (1) évoque une première fourchette de 500 à 800 m2 avec un 
nombre réduit de calories d’origine animale 
 

Les deux indicateurs que nous vous proposons aujourd’hui sont une première 
pierre pour que dans chaque territoire s’ouvre un dialogue citoyen sur 
l’utilisation de la terre pour notre souveraineté alimentaire. 
 

Vous avez des remarques, des propositions, vous souhaitez améliorer 
ces indicateurs, les adapter avec les données du  recensement général 
agricole qui sera publié en septembre 2011 : contactez nous. 

ap2e@orange.fr 
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Sources Pour les surfaces : Agreste  N° 246 juillet 2010 Des données imparfaites pour notre indicateur terre nourricière, (la culture sous  serrre ne 
peut être identifiée)mais qui permettent une première approche dans l’attente de la publication en septembre 2011 du Recencement Général 
Agricole  RGA.A partir de ce recensement réalisé tous les 10 ans les surfaces cultivées seront connues par commune.  
L’indicateur citoyen Terre nourricière pourra être calculé au plus près des citoyens.  Pour la population Les chiffres présentés correspondent aux 
deux données les plus récentes de population légale : celles issues du recensement de 1999 et celles issues du décret n

o
 2010-1723 du 30 

décembre 2010. Ils correspondent selon la terminologie de l’INSEE à la "population légale 2008" 

 

 

 

Indicateurs terre nourricière 
m2 culture et herbe disponible par habitant 

m2 forêt disponible par habitant 
4 
 

A parfaire par commune en septembre 2011 
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Un suicide toutes les 50 minutes,  
Une tentative de suicide toutes les 4 minutes : 160.000 par an :  
 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

En toute transparence il convient d’informer nos lecteurs que lors de la 
fusion Banque Populaire – Caisse d’Epargne nous avions tenté d’entrer en 
relation avec l’ensemble des syndicats salariés des banques. Seul le 
syndicat CFTC nous a répondu. Tous les autres dont Sud ont décliné le 
contact et décidé de ne pas répondre sur nos dix propositions pour des 
banques démocratiques au service des citoyens 
Combien faudra-t-il encore de cas dramatiques chez les sociétaires-clients 
et chez les salariés  

- pour que les intérêts particuliers s’effacent au profit de l’intérêt 
mutuel ?  
- pour que cesse le silence assourdissant des dirigeants élus de 
la bancassurance mutualiste et coopérative et des autres dirigeants 
de la bancassurance  
- pour que monte la protestation vigoureuse de l’ensemble des 
acteurs de l’Economie sociale et solidaire, bientôt réunis pour des 
Etats Généraux en juin 2011 

 

Ap2E respectant en toute circonstance son principe d’ouverture a donc 

informé le syndicat Sud du décalage de la parution de sa lettre pour 
publier son communiqué de presse. Nous avons renouvelé notre demande 
de rencontre pour établir, après 2 années perdues, nos points d’accord et 
de divergence pour envisager des actions communes sociétaires, clients, 
salariés et ainsi créer un contre pouvoir suffisant pour inciter les dirigeants 
élus de la bancassurance à un autre management plus conforme aux 
principes mutualistes et coopératifs qui prônent l’économie au service de 
l’humain. 
 

Voir les syndicats et le courrier envoyé :  
http://guideeconomieequitablefusionbpce.blogspot.com/search/label/36.Ecrireauxsyndicats 

 

 

 

Témoignage : Il voulait juste acheter du gasoil pour faire rouler son tracteur. 
 

 

Il voulait juste acheter du gasoil pour faire rouler son 
tracteur. La banque lui a refusé un chèque de 1.500 euros. 
C’est Clément qui a découvert le corps sans vie de son 
père, dans la grange. Une simple lettre en guise d’adieu : « 
Je suis désolé de ce que je vais faire mais je n'en peux plus. 
Prends soin des terres et des animaux. Continue ce que j'ai 
fait. Adieu ». 
 
Les autorités s’inquiètent, les commissions se réunissent, 
les Parisiens se penchent sur le phénomène, On quantifie, 
on qualifie, on réfléchit à des mesures appropriées, on crée 
des cellules de soutien psychologique, on inclut la question 

dans les ordres du jour… et on passe à côté du problème. 
Au moins, les consciences des dirigeants sont tranquilles, 
ils ont fait ce qu’ils ont pu. 
 
Pourtant, il n’est pas besoin de rapport d’expertise pour 
avancer une hypothèse. La banque a refusé un chèque de 
1.500 euros. Il n’y avait plus d’argent sur le compte ? Mais 
combien la banque a prélevé de frais de manière illégale 
durant ces 5 dernières années ? Des frais d’intervention, 
des commissions de mouvement, des frais de gestion ? La 
loi impose que le montant de ces frais soit inclus dans le 
taux effectif global. L’était-il ? Non bien sûr. 

 
Alors il est facile d’imaginer que ce soi-disant déficit financier est dû, non pas au train de vie de l’agriculteur, mais a un 
véritable racket auquel s’est livré la banque…/ 
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Communiqué de Sud BPCE 13 avril 2011  

Travailler à en mourir  
« Bonjour,Voici le dernier communiqué de presse de Sud BPCE.  
Voyez si vous pouvez relayer cette information  auprès de vos réseaux.  
Merci d'avance  Patrick Saurin  Sud BPCE » 

 

 

Le suicide reste, à bien des égards et 
dans tous les milieux, un sujet tabou dans 
notre société.  
Une enquête de la SOFRES sur les 
français et le suicide, précise que 70% de 
la population et 90% des adolescents 
souhaitent que l'on parle du suicide. Ce 
désir de parole incite à penser que 
prévenir le suicide est possible, d'autant 
plus que près des 3/4 des suicidants ont 
montré des signes d'alerte plus ou moins 
perceptibles. Ces signes sont autant 
d'indicateurs de tentatives de suicide 
potentielles. Savoir les reconnaître peut 
aider à sauver des vies. Le suicide est en 
corrélation étroite avec le chômage, la 
précarité, la pression professionnelle et le 
relâchement des liens familiaux et 
sociaux. 
 

La diminution rapide du nombre de 
suicides ne devrait-elle pas être une des 
priorités pour les acteurs militants d’une 
économie équitable, les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire, les 
syndicalistes, les militants politiques 
porteurs de projets d’une autre société ? 
 

Le suicide concerne chacun de nous. On 
peut un jour être tenté par la mort, face à 
des difficultés qui nous dépassent. Sur 
notre espérance de vie (80ans) ce sera 13 
millions de tentatives de suicides. 
Source http://suicide.ecoute.free.fr/France.html  

http://guideeconomieequitablefusionbpce.blogspot.com/search/label/36.Ecrireauxsyndicats
http://www.ap2e.info/
http://www.ap2e.org/
http://suicide.ecoute.free.fr/France.html


 
 

 

…/ En France, chaque 50 minutes, ce funeste 
scénario se reproduit.  

Chaque 50 minutes un homme ou une femme a décidé de 
mettre fin à ses souffrance. 
 

12.000 personnes nous quittent ainsi chaque année, sans 
que ce chiffre diminue. Bien sûr, nous savons que c’est un 

problème complexe et qu’il y a une multitude de causes. 
 

Il y a 25 ans, il y avait 12.000 morts par suicide et 12.000 
dans les accidents de la route. 
 

En 25 ans, les accidents de la route ont baissé de 60%. 
Tout le monde s’est mobilisé. Il fallait agir sur les  

routes, et l’État a financé. Il fallait agir sur les véhicules et ce 
sont les constructeurs qui ont été mis à contribution. Enfin 
une répression implacable a fait changer le comportement 
des conducteurs. Le résultat est là, des milliers de vies sont 
sauvées. 
 

En 25 ans, les suicides n’ont connu qu’une baisse de 20%. 
Pour que ce chiffre baisse, il faut une action sur chacune de 
ses causes. L’APLOMB a décidé d’agir fermement sur les 
raisons financières. Pour cela, il faut imposer aux banques 
de respecter la loi.  

 

Gérard Faure-Kapper 
APLOMB Association Pour la Légalité des Opérations et 
Mouvements Bancaires  

 

www.collectif-anti-banque.fr   www.faure-kapper.fr      -  aplomb@laposte.net     Tel 06 08 85 35 47 

 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse de Sud BPCE du 13 avril 2011 
 

Travailler à en mourir 
 

2 MORTS PAR SUICIDE ET UNE TENTATIVE EN QUELQUES JOURS DANS LES CAISSES D’EPARGNE 
 

Nous avons appris récemment le suicide de deux de nos 

collègues (une à la caisse de Côte d’Azur, un autre à la 

caisse de Bourgogne Franche-Comté) et la tentative de 

suicide sur son lieu de travail d’une autre collègue à la 

caisse de Bretagne-Pays de Loire, trois drames survenus à 

quelques jours d’intervalle. Cette nouvelle a suscité une 

profonde tristesse mais aussi une grande colère dans le 

personnel des caisses d’épargne. 
 

Notre colère est d’autant plus forte si l’on sait que depuis de 

nombreuses années, faisant le constat de la dégradation des 

conditions de travail et de ses conséquences sur la santé des 

salariés, Sud a interpellé à de multiples occasions les 

dirigeants des caisses et de notre groupe sur ce sujet. En 

2004 et en 2008, notre syndicat a mené deux enquêtes 

nationales sur la souffrance au travail. Ainsi, en 2008, près 

de 5 000 salariés (représentant 13 % des effectifs) ont pris 

le temps de répondre à notre questionnaire qui a mis en 

évidence une situation très préoccupante en matière de 

santé au travail. Pour preuve, à la question du risque 

suicidaire, 10,4 % des salariés interrogés à l’époque, soit 

plus de 500 collègues, répondaient par l’affirmative. Nos 

alertes ont été confirmées par les rapports des médecins 

du travail, des inspecteurs du travail et des différents 

cabinets amenés à intervenir dans nos établissements. 

Les dirigeants savaient et ils n’ont rien fait ! 
 

Les trois événements dramatiques que nous évoquons sont 

intervenus après notre tract du 2 novembre 2010 intitulé 

« Benchmark interne : n’attendons pas qu’il soit trop 

tard ! » et après que Sud ait écrit à François Pérol le 25 

octobre 2010 pour lui demander l’abandon immédiat du 

benchmark comme méthode de gestion et d’évaluation du 

personnel. François Pérol ne daignant pas répondre à notre 

courrier, notre syndicat a décidé d’engager au début de 

cette année une action en justice contre les dirigeants de la 

caisse d’épargne Rhône Alpes qui a servi de laboratoire à la 

mise en place du benchmark. En effet, nous sommes 

convaincus qu’il existe un lien direct entre l’organisation, 

les méthodes de travail et la dégradation de la santé 

physique et mentale des salariés qui a amené certains 

d’entre eux à mettre fin à leurs jours ou à tenter de le faire. 

C’est pourquoi, après avoir identifié l’origine du mal-être 

des salariés dans nos entreprises et face à l’inertie des 

employeurs, Sud a décidé d’attaquer ces derniers en justice. 
 

Aujourd’hui, les patrons vont devoir répondre de leurs actes 

car le code du travail leur impose une obligation de résultat 

pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 

mentale du personnel, une obligation que la Cour de 

cassation a tenu à confirmer dans ses dernières décisions. 

Sud est plus que jamais déterminé à poursuivre son combat 

pour que soient établies les différentes responsabilités dans 

ces affaires. Cette justice, nous la devons d’abord à nos 

collègues décédés, à leur famille et à leurs proches. 
 

Contacts Presse Sud BPCE :  

Patrick Saurin (06.62.88.05.17) et Jérôme Bonnard 

(06.62.82.98.90) 
 

 

NOTE : La position du Groupe BPCE donc des dirigeants 

élus, représentants des millions de sociétaires. 

« La direction du groupe a mis en avant des circonstances 

différentes  pour les deux suicides. Dans un cas, une 

commission d'enquête interne a été créée, dans l'autre cas, 

le CHSCT n'a pas donné suite, a expliqué un porte-parole 

des Caisses d'Epargne. » Source le 13/04/2011 à 20:19 par AFP 
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Réussir  
cette initiative avec votre concours 

 

Françaises et Français 
Compte tenu des réactions du monde associatif, des 
syndicats, des partis politiques, des réseaux sociaux, 

d’une utilisation massive d’internet par tous (courriels en 
réseau, liens sur les sites internet),  nous pouvons espérer 

informer un à deux millions de françaises et de français. 
Multiplier ce chiffre dépendra aussi  

de l’ensemble des médias. 
Partis et élus 

Tous les partis politiques ont été contactés, certains n’ont 
pas encore répondu, certains nous ont déjà reçus, 

certains sont en réflexion, d’autres ont déjà décidé de 
rentrer avec leurs convictions et idées dans cette 

campagne à des degrés d’engagements différents.  
Un réel progrès sur nos deux précédentes campagnes. 

Monde associatif 
Le monde associatif est présent sur le terrain. Dans le 

concret il fait plus que côtoyer la misère au quotidien, il 
doit trouver des solutions, accompagner le pot de terre 

contre le pot de fer.  Le monde associatif n’est pas resté  
indifférent au rapport officiel qui affirme que plusieurs 

millions de françaises et de français pour 100 à 150 € par 
mois basculent dans l’engrenage de la misère : la faim, la 

perte du logement, le chômage, la précarité absolue, 
parfois le suicide.   

Quelles réactions de ceux qui peuvent modifier les 
choses ? Nous les découvrirons dans l’initiative 

« questions aux ministres » 
Nos contacts avec les organisations caritatives et de 

consommateurs, avec les réseaux sociaux sont 
prometteurs d’un faire ensemble significatif au-delà de nos 

divergences sur tel ou tel point.  
Nous avons l’espoir d’en apporter la preuve le 28 avril. 

 

Acteurs des Médias 
Journalistes, vos médias dans l’actualité brulante 

nous ont fait part de la soif de démocratie politique 
de peuples entiers.  

Nos concitoyennes et concitoyens  
ont soif d’une démocratie économique  

notamment dans les mutuelles et coopératives  
qui sont leur propriété.  

Elles devraient jouer un autre rôle  
dans l’économie de notre pays. 

 
Vous avez la mission d’informer en toute liberté de 

conscience. Une décision personnelle et citoyenne, 
qui peut faire mieux réussir cette initiative. 

Bancassurance : pour des coopératives  
et mutuelles citoyennes et équitables 

  
 10 PROPOSITIONS de Ap2E pour plus de 

démocratie, vers une économie équitable, vers une 
gouvernance des coopératives et des mutuelles de la 
« bancassurance » plus coopérative et mutualiste. 
 
 

DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Mise en place à demander par une résolution en 
assemblée 
1. Assurer une réelle représentation des sociétaires des 

salariés, des clients dans l'organe central. 
2. Donner le pouvoir de décider des orientations 

stratégiques aux sociétaires : «référendum coopératif  ou 
mutualiste». 
3. Créer par les statuts ou la loi des « observatoires de la 
gouvernance coopérative/mutualiste», à tous les niveaux 

(Groupes de sociétaires tirés au sort avec mission 
d'informer 
régulièrement sur la tenue des engagements et le respect 
de l'éthique.) 
4. Mentionner dans une délibération de l'assemblée ou 

dans les statuts 
a. les éléments informatifs obligatoires à adresser aux 

sociétaires avant une assemblée 
b. des modalités de campagnes de candidature pour les 

élections aux conseils ou bureaux ( présentation des 
candidats et envoi de documents) 

 

VERS UNE ÉCONOMIE ÉQUITABLE 
5. Décider des missions et instruments financiers 
autorisés pour une banque ou une mutuelle de l’ESS, 

mentionner expressément l'interruption des activités de 
compte propre et de produits dérivés  par référendum 
coopératif /mutualiste» 
6. Préciser un pourcentage d'investissements sociaux, 
solidaires, équitables à réaliser comme dans le logement. 

10% à 20% ? (Délibération d'assemblée) 
7. Rétablir par la loi ou un auto-engagement une obligation 
de financement des PELS (Projets d’économie locale et 

sociale) 
 

VERS UNE GOUVERNANCE PLUS COOPÉRATIVE et 
MUTUALISTE 

Auto décision des dirigeants , demande des sociétaires, 
législation.. 
8. Appliquer la loi NRE (Nouvelles régulations 

économiques), loi d'information citoyenne, à toutes les 
entités d'un groupe. Une loi devrait prochainement imposer 
cette obligation aux entreprises de plus de 500 
collaborateurs 
9. Limiter les rémunérations par structure et le cumul 

des rémunérations dans un groupe. Cf plafonnement du 
cumul des indemnités des élus politiques (loi du 25 février 
1992) 
10. Introduire un plan progressif de mise en place de la 
parité et limitation des mandats 

-parité dans les conseils à tous les niveaux. 
-limitation à deux mandats électifs simultanés 
-limitation à deux mandats de représentation d’une 
structure dans une autre structure. 

 

Contact :  
Sylvie Mayer            
Jean Pierre Caldier courriel : 
ap2e@orange.fr  
Site :   http://www.ap2e.info/        ap2e.org 
 
 

Ap2E prochaine initiative   
un droit de préemption pour les salariés 
« Le Préambule de la constitution de 1946 énonce dans ses 
principes le droit de travailler et le droit d’obtenir un emploi, 
le droit à la participation et à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises»  
Un droit de préemption, protège le locataire d’un 
logement en cas de vente par son propriétaire en lui 

permettant de se porter acquéreur du logement  
La législation ne protège pas le salarié en cas de vente 
de son entreprise en lui permettant de la racheter en lui 

attribuant un droit de préemption. 
 

Ap2E Salariés de nouveaux droits 
Site : http://www.ap2e.info/        ap2e.org 
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